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PREFECTURE DE POLICE

CABINET DU PREFET

CABINET DU PRÉFET

  Arrêté n°2016-01393 du 21 décembre 2016

modifiant l’arrêté n° 2016-01025 du 2 août 2016

   relatif aux missions et à l’organisation de la direction des ressources humaines

Le préfet de police,

Vu l’arrêté n° 2016 – 01025 du 2 août 2016 relatif aux missions et à l’organisation de
la direction des ressources humaines ;

Vu l’avis du comité technique compétent à l’égard des personnels de la préfecture de
police relevant du statut des administrations parisiennes en date du 24 novembre 2016 ;

Vu l’avis du comité technique des directions et services administratifs de la préfecture
de  police  au  sein  duquel  s’exerce  la  participation  des  agents  de  l’Ėtat  en  date  du
30 novembre 2016 ;

Sur proposition du préfet,  directeur du cabinet et du préfet,  secrétaire général pour
l’administration,

Arrête :

Article 1er

L’article 10 de l’arrêté du 2 août 2016 susvisé est ainsi rédigé : 

« Article  10  -  La  sous-direction  de  la  formation  élabore  le  plan  de  formation  des
personnels de la préfecture de police. Elle assure la conception, l'animation et l'évaluation des
actions de formation qu’elle organise.

Elle est l'interlocuteur de l'administration centrale, de l'école nationale supérieure de la
police (ENSP) et  des directions  d'emploi  en ce qui  concerne la  formation des  personnels
actifs,  administratifs,  techniques,  scientifiques  et  spécialisés  du ministère  de l'intérieur  ou
relevant  du  statut  des  administrations  parisiennes.  Elle  s'appuie  notamment  sur  les
compétences de la délégation au recrutement et à la formation de Paris-Ile-de-France et sur
celles de la délégation régionale à la formation en Ile-de-France.

Elle comprend :

L’état-major :

Dirigé par l’adjoint au sous-directeur, l'état-major a pour mission de coordonner le
fonctionnement  des  structures  de  la  sous-direction  et  de  veiller  à  la  diffusion  interne  de
l'information et de la doctrine. Il est également chargé du pilotage des formations à travers le
recueil et l'analyse des besoins, l'évaluation des actions, l'élaboration des plans de formation,
l'ingénierie pédagogique et le conseil en formation. Il assure le suivi des programmations et
établit des bilans d'activité.
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Il assure une fonction de veille relative aux innovations et méthodes pédagogiques, y
compris en termes de comparaisons internationales et participe activement aux échanges au
sein des réseaux de formation.

Il est également chargé, pour le compte de la préfecture de police, du suivi des actions
de coopération internationale et de l’organisation de visites de délégations étrangères.

Le département des formations :

Il dispense, au profit de tous les personnels de la préfecture de police, les actions de
formation initiale ou continue dont il a la charge. 

Il participe à la formation initiale en alternance des personnels relevant du ministère
de l'intérieur en liaison avec ses partenaires mentionnés au deuxième alinéa et est chargé de la
formation initiale et continue des cadets de la République et de la formation continue des
adjoints  de  sécurité  pour  lesquels  il  assure  la  liaison  avec  les  écoles  de  police,  le  suivi
individuel, le reclassement professionnel et les propositions de répartition nominative.

Le département de la gestion des ressources et des stages :

Il gère et optimise les moyens humains, financiers, immobiliers et matériels mis à la
disposition de la sous-direction et assure la gestion administrative des formations organisées
par des opérateurs extérieurs.

Les centres territoriaux des stages et de la formation des Hauts-de-Seine, de la Seine- Saint-
Denis et du Val-de-Marne :

Ils assurent l’organisation des actions de formation au bénéfice des personnels de la
police nationale affectés prioritairement dans leur ressort géographique de compétence.

Une note préfectorale précise les missions et l’organisation des départements et des
centres territoriaux des stages et de la formation ».

Article 2

Le préfet,  directeur du cabinet et le préfet,  secrétaire général pour l’administration,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
aux  recueils  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  police  et  des  préfectures  des
départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu’au bulletin municipal
officiel de la ville de Paris.

Fait à Paris, le 21 décembre 2016

Michel CADOT

4



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

DU

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

ISSN 0985 - 5955

Pour toute correspondance, s’adresser à :

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Direction des Affaires Juridiques et de l’Administration Locale
Cellule CRD - DA - RAA

167/177, Avenue Joliot Curie
92013 NANTERRE CEDEX

Le recueil des actes administratifs est consultable en ligne sur le site de la préfecture
adresse Internet :

http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/

Directeur de la publication :

Thierry BONNIER

SECRETAIRE GENERAL

5



PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE
167-177,  avenue Joliot Curie 92013 NANTERRE Cedex

Courriel : courrier@hauts-de-seine.gouv.fr
Standard : 01.40.97.20.00 Télécopie 01.40.97.25.21.21

Adresse Internet :  http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/

6

mailto:courrier@hauts-de-seine.pref.gouv.fr

